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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 
cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Gilbert BOUCHON, Maire. 

 
Présents : G. BOUCHON, A. VALERIOTI, J. OUDOUL, P. GALARD, J. CANARD,  
P. ROGER, F. BEAULIEUX, N. VICHOT, M. DELET, R. COCHAUD,  
Absents : F. DALAS, C. VERNAY-VIGNON (pouvoir à J. OUDOUL), K. GHALEM (pouvoir 
à G. BOUCHON), L. CROUZET, C. BARTHELEMY, A. LARDAUD (pouvoir à P. GALARD), 
H. BLATRIX, A. VERNAY-VIGNON, J. FOSSOUX 
 
Madame Nathalie VICHOT a été élue secrétaire de séance. 
 

Après lecture, le procès-verbal de la réunion précédente est soumis à l’approbation du 
conseil. Il est approuvé à l’unanimité, avec 13 voix pour. 
 
 
01 – Compte-rendu des actes 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a pris une décision portant sur deux demandes 
de subvention. 
La première concerne une demande de subvention auprès de la Communauté de 
Communes de la Plaine de l’Ain pour le petit patrimoine (fonds de concours petit 
patrimoine et fonds de concours généraliste). 
La seconde concerne une demande de subvention auprès du Département pour les 
travaux de Serrières. 
 
 
02 – Modification du tableau des emplois permanents 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en vertu des dispositions de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
portant statuts de la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 34, il revient à 
l’Assemblée délibérante de créer, supprimer ou modifier les emplois des personnels selon 
besoins de ses activités. 
 
Il conviendrait de modifier le tableau des emplois permanents en ouvrant l’emploi d’agent 
spécialisé des écoles maternelles au cadre d’emplois des agents sociaux. Cela permettrait 
aux agents de la micro-crèche, titulaires du CAP petite enfance, de changer de service. 
Il conviendrait également de supprimer l’emploi d’éducateur territorial de jeunes enfants 
créé par délibération du 13/10/2022. Cet emploi destiné à un contractuel n’a plus lieu 
d’être depuis le transfert de la micro-crèche à ALFA3A, le poste de direction étant pourvu 
par leurs soins. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 
 
DECIDE de modifier le tableau des emplois permanents de la commune à effet au  
1er août 2024.  
 
FIXE le nouveau tableau des emplois permanents de la commune tel qu’annexé à la 
présente délibération. 
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TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET 

 

Emplois 

 

nombre 

 

Grade(s) ou cadre d'emplois autorisé(s) par l'organe 

délibérant 

  Filière Administrative   

Directeur Général des Services 
Secrétaire général ou secrétaire de Mairie 

1 

1 

Cadre d’emplois des Attachés Territoriaux 
Cadre d’emploi des Rédacteurs ou Adjoints administratifs 

Agent Comptabilité - payes 1 Cadre d'emplois des Adjoints Administratifs 
 

Agent d’accueil du public et état civil 1 Cadre d'emplois des Adjoints Administratifs 
 

  Filière Technique   

Agent chargé de l’encadrement 1 Cadre d’emploi des Agents de Maîtrise 

   

Agent d’entretien des bâtiments et de la 
voirie 
(dont un avec les fonctions d’agent de 
surveillance de la voie publique) 
 
Agent entretien, service et garderie cantine + 
périscolaire et portage de repas à domicile 
 

6 

 

 

 

 

5 

Cadre d'emplois des Adjoints Techniques 
 
 
 
 

Cadre d'emplois des Adjoints Techniques 
 
 

  Filière Médico - Sociale   

Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 
 
Auxiliaire de puériculture 
 
Agents sociaux 
 

4 

 

1 

 

3 

 

Cadre d'emplois des ATSEM ou Agents Sociaux 
 

Cadre d’emploi des Agents Sociaux 
 

Cadre d’emploi des Agents Sociaux 
 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET 

  Filière Administrative 

Agent d'accueil du public 
 
Agent comptabilité et élections 
 

1 

 

1 

Cadre d'emplois des Adjoints Administratifs 
28h00/semaine 

Cadre d'emplois des Adjoints Administratifs 
17h30/semaine 

 

  Filière Animation   

Agent d’animation bibliothèque 
 

1 Cadre d’emploi des Adjoints d’Animation 20h00/semaine 

TABLEAU DES EMPLOIS VACANTS 

  Filière Technique 

Agent entretien, service et garderie cantine + 
périscolaire et portage de repas à domicile 

1 Cadre d’emploi des Adjoints Techniques 17h30/semaine  

Filière Administrative 
Directeur Général des services 

1 Cadre d’emploi des Attachés Territoriaux 

  Filière Police Municipale   

Garde-champêtre 1 Cadre d'emplois des Gardes-champêtres 35h00/semaine 
 

EMPLOIS OCCASIONNELS uniquement ouverts du 1er juillet au 31 août de chaque année 

Filière Technique 2 Cadre d’emploi des Adjoints Techniques 35h00/semaine 
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03 – Approbation des modifications statutaires du STEASA (prise des compétences 
« eau potable » et « assainissement non collectif », transformation en syndicat à la 
carte, modification du nom et de la gouvernance), et transfert de compétence 
 
En préambule des dossiers concernant le transfert de compétence, Monsieur le Maire 
rappelle brièvement l’historique du dossier en évoquant notamment : 

- le renouvellement de la DSP à SUEZ (durée compatible) 
- les comptes-rendus du STEASA diffusés 
- le Conseil Municipal du 13 décembre 2023 
- le Conseil Municipal du 06 mars 2024 

Il rappelle également le processus de transfert et son caractère supracommunautaire 
proposé. 
 
Le STEASA est en charge de la gestion des eaux usées pour les communes d’Ambérieu-
en-Bugey, Ambronay, Ambutrix, Douvres, Saint-Denis-en-Bugey, Torcieu, Abergement de 
Varey, Château-Gaillard et Saint-Rambert-en-Bugey (soit neuf communes membres). 
 

Le SIERA est quant à lui en charge de la production et de la distribution de l’eau potable 
des communes d’Ambérieu-en-Bugey, Ambronay, Ambutrix, Douvres, Saint-Denis-en-
Bugey, Torcieu, Bettant et Vaux-en-Bugey (soit huit communes membres). 
 

Conformément aux textes en vigueur, la Communauté de communes de la Plaine de l’Ain 
(CCPA), dont les communes précitées sont membres, se verra transférer la compétence 
eau et assainissement à la date du 1er janvier 2026. 
 

A cette date, en application des textes, ces deux syndicats « infracommunautaires » 
seraient ainsi amenés à disparaître. 
 

Cette disparition n’est pas souhaitée par les 11 communes membres des deux syndicats 
qui ont pour ambition de maintenir l’équilibre existant entre le niveau de service et la 
tarification applicable aux usagers.  
 

Lors d’une réunion en date du 6 juin 2024, les 11 membres ont ainsi exprimé, par la voix 
de leurs élus, la volonté de se regrouper, dès le 1er janvier 2025, au sein du STEASA en 
intégrant, en sus, quatre nouvelles communes.  
 

Il s’agit précisément des communes de Saint-Jean-le Vieux, Chatillon-la-Palud, Saint-
Maurice-de-Rémens et Oncieu, respectivement membres des communautés de 
communes Rives de l'Ain - Pays du Cerdon, de la Dombes et de la Plaine de l’Ain. 
 

Une délibération du STEASA n°11-2024 du 27 juin 2024 invitait donc les communes 
membres du STEASA à approuver les modifications statutaires du STEASA. 
 

La présente délibération a ainsi pour objet d’approuver la modification statutaire proposée 
par le comité syndical du STEASA, et approuver le transfert de compétence. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-17, L. 
5211-20, L5212-7-1 et L. 5212-16 du CGCT ;  
 

Vu les statuts du Syndicat, 
 

Vu la délibération n°11-2024 du 27 juin 2024, du STEASA, validant le nouveau projet de 
statuts du STEASA (proposant notamment une nouvelle organisation dite « à la carte » 
avec prise de compétence eau et assainissement non collectif) ; 
 

Considérant que la procédure de transfert d’une nouvelle compétence prévue à l’article L. 
5211-17 peut être engagée à l’initiative du Syndicat ; 
 

Considérant qu’une modification des statuts dans l’optique de le transformer en syndicat 
à la carte prévue à l’article L. 5211-18 du CGCT peut être engagée à l’initiative du 
Syndicat, 
 

Considérant que les conseils municipaux des communes du STEASA disposent d’un 
délai de trois mois pour approuver, à la majorité qualifiée, les modifications de 
compétences et d’organisation proposées. L’accord des communes est acquis à la 
majorité qualifiée (deux tiers des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la 
population ou la moitié des conseils municipaux représentant plus des deux tiers de la 
population y compris le conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey, cette commune disposant 
d’une population supérieure au quart de la population totale), 
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Considérant qu’à défaut de délibération des communes membres dans ce délai de trois 
mois, leur avis sera réputé favorable, 
 

Considérant qu’en cas d’accord des communes, la modification des statuts pourra 
ensuite être prononcée par arrêté préfectoral. 
 

Considérant que la Commune de Saint-Rambert-en-Bugey souhaite transférer à ce 
nouveau syndicat à la carte, la compétence « eau potable », 
 

Considérant que, l’ensemble des actifs et passifs, contrats, emprunt et personnels 
affectés à ces compétences sont transférés au SERA au 1er janvier 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 
APPROUVE la modification des statuts annexés à la délibération n°11-2024 du  
27 juin 2024, du STEASA 
 

APPROUVE la nouvelle dénomination suivante : Syndicat des Eaux de la Région 
d’Ambérieu (SERA) ; 
 

APPROUVE la modification de la gouvernance du syndicat. 
 

TRANSFERE à ce syndicat, conformément à l’annexe du projet de statut, la compétence 
« eau potable » à compter du 1er janvier 2025 ;  
 

APPROUVE le transfert de l’ensemble des actifs et passifs, contrats, emprunts et 
personnels affectés aux compétences évoquées à l’article 4, au STEASA devenant SERA 
au 1er janvier 2025 ; 
 

ACCEPTE de transférer les excédents des budgets relatifs aux compétences transférées 
au STEASA devenant SERA au 1er janvier 2025 ; 
 

CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération et notamment de sa 
notification au Président du STEASA et au préfet de l’Ain. 
 
 
04 – Approbation de l’extension du périmètre du STEASA aux Communes de  
Saint-Jean-le Vieux, Chatillon-la-Palud, Saint-Maurice-de-Rémens, Oncieu, Bettant  
et Vaux-en-Bugey 
 
Le STEASA est en charge de la gestion des eaux usées pour les communes d’Ambérieu-
en-Bugey, Ambronay, Ambutrix, Douvres, Saint-Denis-en-Bugey, Torcieu, Abergement de 
Varey, Château-Gaillard et Saint-Rambert-en-Bugey (soit neuf communes membres). 
 

Le SIERA est quant à lui en charge de la production et de la distribution de l’eaux potable 

des communes d’Ambérieu-en-Bugey, Ambronay, Ambutrix, Douvres, Saint-Denis-en-

Bugey, Torcieu, Bettant et Vaux-en-Bugey (soit huit communes membres). 
 

Conformément aux textes en vigueur, la Communauté de communes de la Plaine de l’Ain 
(CCPA), dont les communes précitées sont membres, se verra transférer la compétence 
eau et assainissement à la date du 1er janvier 2026. 
 

A cette date, en application des textes, ces deux syndicats « infracommunautaires » 
seraient ainsi amenés à disparaître. 
 

Cette disparition n’est pas souhaitée par les 11 communes membres des deux syndicats 
qui ont pour ambition de maintenir l’équilibre existant entre le niveau de service et la 
tarification applicable aux usagers.  
 

Lors d’une réunion en date du 6 juin 2024, les 11 membres ont ainsi exprimé, par la voix 
de leurs élus, la volonté de se regrouper, dès le 1er janvier 2025, au sein du STEASA en 
intégrant, en sus, quatre nouvelles communes.  
 

Il s’agit précisément des communes de Saint-Jean-le Vieux, Chatillon-la-Palud, Saint-
Maurice-de-Rémens et Oncieu, respectivement membres des communautés de 
communes Rives de l'Ain - Pays du Cerdon, de la Dombes et de la Plaine de l’Ain. 
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Une délibération du STEASA n°12-2024 du 27 juin 2024 invitait donc les communes 
membres du STEASA à approuver l’extension du périmètre du STEASA à l’ensemble de 
ces communes. 
La présente délibération a ainsi pour objet d’approuver l’intégration de ces 4 communes, 
ainsi que de celles membres du SIERA, sous la condition de sa dissolution préalable. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-18, L. 
5211-39-2, D. 5211-18-2 et D. 5211-18-3, 
 
 

Vu l’étude d’incidences annexée à la présente délibération et visant à présenter une 
estimation des incidences de l’opération sur les ressources et les charges ainsi que sur le 
personnel des communes et des syndicats conformément à l’article L. 5211-39-2 du 
CGCT, 
 

Vu les statuts du Syndicat, 
 

Vu la délibération n°11-2024 du STEASA datée du 27 juin 2024 validant le nouveau projet 
de statuts du STEASA (proposant notamment une nouvelle organisation dite « à la carte » 
avec prise de compétence eau et assainissement non collectif), 
 

Vu la délibération n°12-2024 du STEASA datée du 27 juin 2024 proposant l’extension du 
périmètre du STEASA, 
 

Considérant qu’une telle extension de périmètre du STEASA aux communes de Bettant 
et Vaux-en-Bugey ne peut avoir lieu que sous condition de la dissolution antérieure du 
SIERA, 
 

Considérant qu’une telle extension de périmètre du Syndicat aux communes de Saint-
Jean-le Vieux, Chatillon-la-Palud, Saint-Maurice-de-Rémens et Oncieu, Bettant et Vaux-
en-Bugey ne peut avoir lieu que sous condition de la modification des statuts du STEASA, 
 

Considérant qu’une telle procédure d’extension de périmètre prévue à l’article L. 5211-18 
du CGCT peut être engagée à l’initiative du Syndicat, 
 

Considérant que les conseils municipaux des communes concernées par l’extension 
disposent d’un délai de trois mois pour approuver, à la majorité simple, l’extension du 
Syndicat à leur commune étant précisé qu’aucune commune ne peut être intégrée de force 
dans le Syndicat, 
 

Considérant qu’à défaut de délibération des communes concernées dans ce délai de trois 
mois, leur avis sera réputé favorable, 
 

Considérant que les communes membres du STEASA disposent également d’un délai de 
trois mois à compter de la notification par le Président du Syndicat de la présente 
délibération pour se prononcer sur le projet d’extension.  
 

A défaut de délibération dans ce délai, leur avis sera réputé favorable. L’accord de ces 
communes est acquis à la majorité qualifiée (deux tiers des conseils municipaux 
représentant plus de la moitié de la population ou la moitié des conseils municipaux 
représentant plus des deux tiers de la population y compris le conseil municipal de 
Ambérieu-en-Bugey, cette commune disposant d’une population supérieure au quart de la 
population totale),  
 

Considérant que cette extension de périmètre pourra ensuite être prononcée par arrêté 
préfectoral. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 

APPROUVE l’extension du périmètre du STEASA à compter du 1er janvier 2025 aux 
communes de Bettant et Vaux-en-Bugey, sous réserve de la dissolution du SIERA au 1er 
janvier 2025 ; 
 

APPROUVE l’extension du périmètre du STEASA à compter du 1er janvier 2025 aux 
communes de Saint-Jean-le Vieux, Chatillon-la-Palud, Saint-Maurice-de-Rémens et 
Oncieu, 
 

CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération et notamment de sa 
notification au Président du STEASA et au préfet de l’Ain. 
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05 – Modification des statuts du SIEA (Syndicat Intercommunal d’Energie et de 
communication de l’Ain 
 
En préambule des dossiers du SIEA, Monsieur le Maire explicite les différentes étapes 
proposant les délibérations qui suivent. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-20 et 
L. 5211-56 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant modification de certaines dispositions des 
statuts du SIEA ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°DE202406079 en date du 26 juin 2024 approuvant 
les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain 
(SIEA) ; 
 
Vu le projet de modification des statuts annexé à la présente délibération. 
 
Considérant la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de permettre l’intervention du 
SIEA en tant que prestataire de services dans des domaines plus étendus que ce que 
permet la rédaction actuelle de l’article 2.7 des statuts. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver la modification des statuts du SIEA afin de 
permettre la réalisation de prestations de services au bénéfice des communes membres, 
de collectivités territoriales, d’établissements publics de coopération intercommunale, de 
syndicats mixtes et plus généralement de toute personne morale extérieure susceptible de 
pouvoir bénéficier de l’expertise du SIEA. 
 
Cette modification porte sur l’ajout à l’article 2.7 - Mise en commun de moyens et activités 
accessoires – du paragraphe suivant : 
 
« 2.7.8. : Le SIEA pourra, à la demande d’un membre, d’une collectivité territoriale, d’un 
établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte et plus 
généralement de toute personne morale extérieure susceptible de pouvoir bénéficier de 
son expertise, assurer des prestations de services se rattachant à son objet et ses 
compétences, dans les conditions de l’article L. 5211-56 du CGCT et sous les réserves 
cumulatives :  

- Que le bénéficiaire de ladite prestation de service dispose d’un siège social 
domicilié sur le territoire national français ; 

- Que cette activité demeure accessoire ; 

- Que cette activité s’exerce dans le respect de l’application éventuelle des règles 
de la commande publique. 

 
Une collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération 
intercommunale peut confier au SIEA dans le cadre des textes en vigueur, le soin de 
réaliser en son nom et pour son compte une opération sous mandat liées à ses activités. 
 
La participation financière pour effectuer ces prestations comprendra les frais occasionnés 
par le service et les frais de structures nécessaires. » 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 

APPROUVE dans leur intégralité les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal 
d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de 
la présente délibération. 
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06- Validation du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharges pour 
Véhicules Electriques (SDIRVE) élaboré par le SIEA dans le cadre d’une prestation 
de service 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 2224-37 et 
L.5211-56 ; 
  

Vu le code de l’énergie ; 
 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), et notamment ses 
articles 64 et 68 ; 
 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 64 de 
la loi LOM ; 
 
 
 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 
2024 modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 
hybrides rechargeables ; 
 

Vu la délibération n°DE202403043 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 
2024 relative au recours au mécanisme des fonds de concours à destination des communes 
membres du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance 
d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables ; 
 

Vu le courrier de la Préfecture de l’Ain daté du 2 mai 2024, réceptionné par les services du SIEA, 
préconisant, en l’absence d’un transfert de la compétence IRVE, détenue par les communes, au 
SIEA, de procéder à une modification des statuts du SIEA afin de lui permettre de réaliser des 
prestations de services pour le compte de ses communes membres et notamment de réaliser, par ce 
biais, un projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 
(SDIRVE), nécessaire pour bénéficier d’une réfaction accordée par la société ENEDIS sur les 
raccordements au réseau électrique desdites bornes de recharge ; 
 

Vu la délibération n°20240679 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 faisant part, en 
conséquence, de la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de lui permettre de réaliser des 
prestations de services dans les conditions prévues par l’article L. 5211-56 ; 
 

Vu la délibération n°20240680 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 par laquelle le 
SIEA accepte la réalisation d’une prestation de service de réalisation d’un SDIRVE pour le compte 
de ses communes membres ; 
 

Vu le projet de convention de prestation de service pour l’élaboration d’un Schéma Directeur des 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente 
délibération ; 
 

Vu le projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 
(SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain annexé à 
la présente délibération ; 
 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 
 

Considérant que le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 
(SDIRVE) définit les priorités de l'action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge 
suffisante pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de 
transit ; 
 

Considérant le SDIRVE permettra d’uniformiser la démarche de déploiement des infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques au niveau départemental et de bénéficier d’une réfaction 

accordée par la société ENEDIS sur les raccordements desdites infrastructures de recharges au 

réseau électrique ; 
 

Considérant par suite que la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-

communication de l’Ain (SIEA) permet l’intervention de celui-ci en tant que prestataire de services ; 

Considérant que la commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY, compétente en matière d’IRVE, a 

sollicité le SIEA afin qu’il mette ses compétences et son expertise au profit des communes membres 

dans le cadre de la réalisation du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 

Électriques (SDIRVE) ; 
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Considérant que le SIEA a élaboré le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 

Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente délibération, répondant aux besoins sur son 

territoire de la commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY, en matière d’infrastructure de recharge 

pour véhicules électriques. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 

CONFIE, par le biais d’une prestation de service, l’élaboration du Schéma Directeur des 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) au Syndicat Intercommunal 
d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 
 

APPROUVE, dans son intégralité, la convention de prestation de service joint en annexe ; 
 

ACCEPTE de rétribuer le SIEA pour l’élaboration du SDIRVE, d’un montant forfaitaire de 45€ HT ;  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte nécessaire à son exécution ; 
 

ADOPTE, sans réserve ni modifications, le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-
communication de l’Ain (SIEA) en tant qu’il répond aux besoins du territoire de la commune SAINT-
RAMBERT-EN-BUGEY ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 
07- Adhésion au groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharges pour véhicules 
électriques (IRVE) et hydrides rechargeables coordonné par le SIEA 

 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-37 et L1414-3, 
 
Vu le code de l’énergie, 
Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 
 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et 
la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 64 de 
la loi n° 2019-1428 d'orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019. 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L113-11 à L113-15 et 
R113-6, 
 
Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du SIEA en date du 07 juillet 
2023   

- instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
(IRVE) et hybrides rechargeables, dont le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-
communication de l’Ain (SIEA) a été désigné coordonnateur ; 

- approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de commandes. 
 
Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 
2024 approuvant la modification du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 
hybrides rechargeables. Les modifications portaient sur la participation financière de chaque 
membre afin d’indemniser le coordonnateur des frais engagés dans le cadre des missions réalisées ; 
 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe ; 
 
Considérant que le développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, sur leur 
territoire, des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de répondre aux 
besoins de leurs administrés, des professionnels, des personnes de passage, mais aussi aux 
besoins de leurs propres flottes de véhicules électriques ;  
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Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et notamment 
l’obligation d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 places, pour le 1er 
janvier 2025 en application de la loi LOM et du Code de la Construction et de l’Habitation, 
 
Considérant que, le SIEA souhaite mettre ses compétences et son expertise sur le sujet, en tant que 
coordonnateur du groupement de commandes, au profit des acheteurs publics de l’Ain (communes, 
communautés de communes, communautés d’agglomération etc.) et plus généralement de toutes 
personnes morales compétentes pour l’installation d’IRVE, en les associant au sein d’un groupement 
de commandes dédié à l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables,  
 
Considérant que le regroupement de pouvoirs adjudicateurs, d’entités adjudicatrices et acheteurs 
notamment de droit privé soumis à ces différentes obligations, sous la forme d’un groupement de 
commandes, tel que prévu par les articles L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique, 
représente un outil susceptible de permettre d’effectuer plus efficacement et de manière mutualisée 
les opérations de mise en concurrence afférentes, 
 
Considérant l’intérêt départemental d’uniformiser la démarche de déploiement des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques, de rationaliser les achats et de mutualiser la maintenance de 
ces équipements tout en réalisant des économies d’échelle et gain d’efficacité, 
 
Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 
 
Considérant que, la commune souhaite installer, maintenir et/ou exploiter des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques pour ses besoins propres, pour ceux de ses administrés et 
également pour les usagers en transit. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 

APPROUVE l’adhésion au groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 
maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides 
rechargeables, pour lequel le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain 
(SIEA) est désigné coordonnateur ; 
 
APPROUVE les modalités de la convention constitutive du groupement de commandes.  
 
S’ENGAGE à verser au SIEA les montants d’indemnisation du coordonnateur dont la participation 
financière est précisée dans la convention constitutive du groupement de commandes.  
 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses associées au groupement de commandes au budget municipal 
et donne mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à l’adhésion au groupement de 
commandes. 

 
 
08- IRVE - Recours au mécanisme du fond de concours afin de financer  
la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement public local en matière  
de maîtrise de la consommation d’énergie 
 
Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) en date du 07 juillet 2023 :  
 

- Instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
(IRVE) et hybrides rechargeables, pour lequel le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-
communication de l’Ain (SIEA) a été désigné coordonnateur ; 

- Approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de commandes. 
 
Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndicat du SIEA en date du 16 février 
2024 modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 
hybrides rechargeables. Les modifications portaient sur la participation financière de chaque 
membre afin d’indemniser le coordonnateur des frais engagés dans le cadre des missions réalisées ; 
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Vu la délibération n°DE202403043 du Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 2024 relative à 
la mise en œuvre de fonds de concours à destination des communes membres du groupement de 
commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables.  
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L. 
5212-26, permettant le recours aux fonds de concours entre un syndicat visé à l’article L5212-24 du 
CGCT, dont les syndicats de communes, et ses communes membres, afin de financer la réalisation 
ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de maîtrise de la consommation 
d’énergie. 
 
Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 
 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et 
la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 
 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), 
 
Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets, 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, 
 
Considérant l’impact du secteur des transports en matière d’émission de gaz à effet de serre (GES) 
qui représente près de 30 % des émissions de Gaz à Effet de Serre du pays (+ 11,8 % entre 1990 et 
2017), dont 16 % causées par les voitures. 
 
Considérant la stratégie nationale bas-carbone mise en œuvre pour répondre à cette situation, qui 
fixe notamment des orientations pour atteindre les objectifs de la loi d’Orientation des Mobilités : 

- De fin de vente des véhicules neufs à énergies fossiles en 2035,  
- D’augmentation de la part des véhicules à faibles et très faibles émissions parmi les ventes 

de voitures particulières et de véhicules utilitaires légers. 
  
Considérant que le développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, sur 
leur territoire, des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de répondre aux 
besoins de leurs administrés, des professionnels, des personnes de passage, mais aussi aux 
besoins de leurs propres flottes de véhicules électriques ;  
 
Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et notamment 
l’obligation d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 places, pour le 1er 
janvier 2025 en application de la loi LOM et du Code de la Construction et de l’Habitation, 
 
Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 
 
Considérant la constitution d’un groupement de commandes ayant pour coordonnateur le SIEA, lors 
de son Bureau Syndical du 07 juillet 2023, afin d’accompagner les membres et notamment les 
communes de l’Ain dans le déploiement de ces infrastructures nouvelles et de les aider à répondre 
aux obligations réglementaires, 
 
Considérant la proposition du SIEA de participer à un financement équivalent à une IRVE dite semi-
rapide pour chaque commune membre du groupement de commandes. 
   
Ce financement sera réalisé par le biais du mécanisme des fonds de concours, permettant 
d’attribuer des subventions aux communes membres du groupement de commandes afin de financer 
la réalisation d’un équipement public local en matière de maîtrise de la consommation d’énergie ou 
de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, telles que des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques (IRVE).  
 
Considérant en effet que, le recours au fonds de concours a été confirmé par un arrêt du 14 janvier 
2021 n° 19LY01487, de la Cour Administrative d’Appel (CAA) de Lyon qui a rappelé que les 
syndicats de communes pouvaient bénéficier des dispositions de l'article L. 5212-26 du CGCT 
relatives au mécanisme des fonds de concours qui dispose que :  
« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de 
distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies 
renouvelables, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions polluantes 
ou de gaz à effet de serre, des fonds de concours peuvent être versés entre un syndicat visé à 
l'article L. 5212-24 et les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
membres, après accords concordants exprimés à la majorité simple du comité syndical et des 
conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés.  
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Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût hors taxes de 
l'opération concernée ». 
 
Considérant par conséquent que, des fonds de concours, peuvent être versés entre un syndicat 
visé à l’article L. 5212-24 (dont le SIEA) et ses communes membres pour « la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement public local en matière de distribution publique d’électricité, de 
développement de la production d’électricité par des énergies renouvelables, de maîtrise de la 
consommation d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre ». 
 
Considérant que, dans ce cadre, les communes membres du groupement de commandes, afin 

d’installer une IRVE dont l’objectif est de maîtriser la consommation d’énergie et la réduction de gaz 

à effet de serre, pourront solliciter le versement d’une subvention d’équipement (fonds de concours) 

auprès du SIEA, après accords exprimés à la majorité simple des conseils municipaux des 

communes membres dans les conditions suivantes : 

Quel que soit le type de borne installée, cette subvention est basée sur le financement de 

l’équivalent de la somme du montant total de fourniture, installation, raccordement et signalétique 

d’une IRVE semi-rapide au bordereau de prix unitaires de l’accord-cadre du groupement de 

commandes et du montant de son branchement simple au réseau de distribution d’électricité. Cette 

somme étant limité à 30 000 € HT pour le calcul de cette subvention étant rappelé que « Le montant 

total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût hors taxes de l'opération 

concernée ». 

Considérant ainsi que la subvention proposée par le SIEA pour chaque commune du département 

de l’Ain membre du groupement de commandes pour l’installation d’une première IRVE sur son 

territoire est de : 

S = 0,75 x coût total HT de l’IRVE (raccordement compris) 

avec S ≤ 0,75 x Z et Z ≤ 30 000 € HT 

Z : somme du coût total de fourniture, installation, raccordement et signalétique IRVE d’une borne de 

recharge dite semi-rapide au bordereau de prix unitaire (BPU) de l’accord-cadre du groupement de 

commandes et du coût du branchement simple au réseau de distribution d’électricité. 

Il revient au conseil municipal : 

- D’approuver le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de 
concours précité conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la 
délibération n°DE202403043 du Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une 
IRVE installée par les communes membres du groupement de commandes. Cette 
subvention couvre 75 % du coût hors taxes de l’opération, dans la limite de 22 000 € HT 
maximum par commune, 

- De s’engager à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs 
nécessaires au versement de ces fonds de concours, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 

APPROUVE le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de concours précité 
conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la délibération n°DE202403043 du 
Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une IRVE installée par les communes 
membres du groupement de commandes. Cette subvention couvre 75 % du coût hors taxes de 
l’opération, dans la limite de 22 000 € HT maximum par commune, 
 
S’ENGAGE à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs nécessaires au 
versement de ce fond de concours. 

 
 
09- Convention de mise à disposition aux communes du fond de plan très grande 
échelle sur le département de l’Ain - SIEA 
 
Conformément au chapitre IV de l'article R554-23 du code de l'environnement, les exploitants de 
réseaux sont tenus d’opérer une amélioration significative de la cartographie de leurs réseaux avec 
un objectif de précision :  

- pour les réseaux sensibles* à un intervalle de 40/50 cm (classe A) soit un réseau positionné 
géographiquement à 10 cm,  

- pour les réseaux non sensibles à un intervalle de 1,5 m (classe B) soit un réseau positionné 
géographiquement à 40 cm.  

(*les réseaux sensibles : gaz, électricité, chaleur, éclairage public…)  
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La constitution du PCRS (Plan de Corps de Rues Simplifié) s’inscrit dans le cadre de la réforme 
DT/DICT du 1er juillet 2012. 
 
En effet, le fond de plan employé pour répondre aux DT/DICT est le meilleur lever régulier à grande 
échelle disponible, établi et mis à jour par l'autorité publique locale compétente en conformité avec 
les articles L. 127-1 et suivants du Code de l'environnement  
L’arrêté du 26 octobre 2018 précise que cela est applicable à tous les ouvrages, sensibles et non 
sensibles, dès l'existence effective dans la zone géographique concernée du lever régulier à grande 
échelle, et au plus tard le 1er janvier 2026.  
 
Afin de répondre à cette exigence, le SIEA s’est positionné comme autorité publique locale 
compétente et a établi un partenariat de mutualisation des coûts d’acquisition, de gestion et de 
maintien d’un fond de plan très grande échelle de type imagerie aérienne (nommé PCRS). 
 
Le partenariat pour acquérir, maintenir et mettre à jour cet outil numérique, rassemble le SIEA, 
ENEDIS, le CRAIG (Centre Régional Auvergnat de l’Information Géographique) auquel le SIEA 
adhéré, RTE (Réseau de Transport d’Electricité) et RSE (Régie Service Energie). 
 
Le plan de financement prévisionnel pour la Commune de SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY pour 
l’année 2024 comprend une part fixe de 2030.00 € TTC et pour les années suivantes, une 
maintenance annuelle de 174.00 € TTC. 
 
Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver la convention avec le SIEA pour 
la mise à disposition du PCRS. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (13 voix pour) 
 
APPROUVE la convention à passer avec le SIEA pour la mise à disposition du fond de plan très 
grande échelle sur le département de l’Ain, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document s’y rapportant. 
 

 
10- Convention d’utilisation de l’orgue de l’église de Saint-Rambert-en-Bugey 
 
Ce point est retiré à l’ordre du jour et sera examiné lors d’une prochaine séance. 
 
 
Informations diverses 
 
- Josiane CANARD donne le bilan du service « Touquan » de la CCPA. La Commune a 

enregistré 88 trajets en 9 mois ½ de service. 
Elle informe que ce service va évoluer. Des points de prise en charge et de dépose 
seront ajoutés en septembre. 

- Josiane CANARD informe que le service « covoit’ici » va se développer pour inclure la 
ligne TENAY / AMBERIEU-EN-BUGEY 

- Gilbert BOUCHON informe que l’acte de vente du local 16 quai Charles Béraudier à 
l’EPF a été signé 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 20h10. 

 
 
 
 

La Secrétaire de séance,  Le Maire,  
Nathalie VICHOT, Gilbert BOUCHON, 


